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OFFICE NATIONAL DE SECURISATION DES SITES MINIERS 
Demande de Prix N°2024-002t/MATDS/SG/ONASSIM/DG/PRM du 30 juillet 2024 pour les travaux de construction de la clôture du siège de 

l'Office national de Sécurisation des Sites miniers 
Financement : Budget ONASSIM-Exercice 2024 - Publication de l’Avis : QMP N°3935 du jeudi 01 août 2024 

Reference lettre CAM: Lettre N° 2024-004/MATDS/SG/ONASSIM/DG/PRM du 06 août 2024 
Date de dépouillement : 12 août 2024 - Date de délibération : 16 août 2024.  

 Nombre de lots : Unique. Nombre de soumissionnaires : quinze (15) 
T=684 719 904 ; P=   97 817 129 ; BP=115 000 000 ; M=108 126 852 ; OAB=   91 907 824; OAE=124 345 879 

MONTANT LU  
EN FCFA 

MONTANT CORRIGE EN 
FCFA Observations 

N° Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC  

01 SAID SERVICE  - 90 203 955 76 444 030 90 203 955 

Non conforme 
-Attestation de situation fiscale expiré sur e-SINTAX.bf 
-Utilisation de code de timbres déjà utilisés (e-Timbre) sur les 
diplômes du chef chantier, Soudeur et Topographe. 

02 E.S.Z.F 79 375 360 - 85 950 360 101 421 425 

Conforme 
Correction de montant (+8,28%) 
 Erreur de quantité sur les items (A/VI-2 quantité       demandée 
17 au lieu de 1; B/III-3 quantité demandée 2 au lieu de 1) 

03 MILOUNGOU 
CONSTRUCTION   95 520 764 80 949 800 95 520 764 

Non conforme 
-Utilisation de code des timbres déjà utilisés (e-Timbre) sur les 
diplômes du Conducteur des travaux, chef chantier, Soudeur ; 
-Utilisation de code de timbre qui n’a jamais été émis par e-
Timbre sur le diplôme du Topographe ; 
-Mise à disposition du véhicule de liaison (PIK UP) à la société 
K@TOUT SARL non concernée dans le dossier. 
-Pièces administratives non complétées 

04 BATIFOR SARL  - 97 781 951 92 641 060 109 316 451 

Conforme 
Correction de montant (+11,79%) 
 (A/VI-2 quantité       demandée 17 au lieu de 1 ; B/III-3 quantité 
demandée 2 au lieu de 1) 

05 AFRICA BUILDING 
BTP   78 193 100 - 78 193 100 92 267 858 

Non conforme 
-Utilisation de code des timbres déjà utilisés (e-Timbre) sur les 
diplômes du Conducteur des travaux, chef chantier, du Soudeur 
et cartes grises du matériel demandé ; 
-Utilisation de code de timbre qui n’a jamais été émis par e-
Timbre sur le diplôme du Topographe ; 
-Pièces administratives non complétées 

06 BMKS SARL - 99 447 367 84 027 430 99 152 367 

Conforme 
Correction de montant  
(-0,3%) 
Erreur de calcul (facturation de l’item A/V rubrique « fenêtre  en 
alu vitrée » sans quantité; facturation de l’item A/VI rubrique 
« Fourniture et pose de » sans quantité ; 
Facturation de l’item B/III rubrique « Fourniture et pose de porte 
en châssis » sans quantité. 

07 TDG INTER   89 530 565 75 873 360 89 530 365 
Non conforme 
-Attestation de situation fiscale expiré sur e-SINTAX.bf 

08 GPS BURKINA 
SARL   91 838 078 77 828 880 91 838 078 

Non conforme 
- Incohérence de dénomination sur les pièces (ASF, agrément, 
Certificat de non faillite, RCCM, AJE, CNSS) ; 
-Utilisation d’IFU et d’attestation de situation fiscale de GENERAL 
DES PRESTATIONS DE SERVICES au lieu de GENERAL DES 
PRESTATIONS DE SERVICES/GPS BURKINA SARL ; 
-Utilisation de code de timbres déjà utilisés (e-Timbre) sur les 
diplômes du chef chantier, Soudeur et Topographe 

09 ETADI  - 90 441 124 76 645 020 90 441 124 Conforme : Anormalement bas 

10 
G. BTP & 
HYDRAULIQUE  
 

76 996 810 90 856 236 76 996 810 90 856 236 

Non conforme : -Diplôme du Soudeur illisible ; 
-Carte grise de Camion benne de 15m3 surchargé au niveau du 
nom & prénoms 
-Utilisation de code de timbres déjà utilisés (e-Timbre) sur les 
diplômes du Chef chantier, Soudeur, Topographe. 

11 JMF   76 991 525 - 76 991 525 90 850 000 Conforme : Anormalement bas 

12 SDPS SARL - 91 826 668 77 819 210 91 826 668 

Non conforme 
Utilisation de code de timbres déjà utilisés (e-Timbre) sur le 
diplôme du Soudeur. 
-Utilisation de code de timbre qui n’a jamais été émis par e-
Timbre sur le diplôme du Chef Chantier ; 
- Pièces administratives non fournies 
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13 EGHTP - 91 395 944 77 761 190 91 758 204 

Conforme 
Correction de montant (+ 0,39%) 
Erreur de quantité sur les items A/IX-1, IX-4 quantité demandée 
respectivement 64 et 1, au lieu de 2 et 64 
Anormalement bas 

14 MVI SARL - 101 835 593 86 301 350 101 835 593 Conforme 

15 GROUP DJERMA 
BTP & IMMO 77 749 175 - 77 749 175 91 744 027 Non conforme : Agrément ne couvre pas la région du Centre 

Attributaire : BMKS SARL pour un montant de quatre-vingt-quatre millions vingt-sept mille quatre cent trente (84 027 430) francs CFA 
HTVA soit quatre-vingt-dix-neuf millions cent cinquante-deux mille trois cent soixante-sept (99 152 367) francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
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 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE,  DE L’ALPHABETISATION ET  

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Demande de prix N°2024-043/MENAPLN/SG/DMP du 24 juillet 2024 pour l’entretien, la maintenance et la réparation des véhicules a quatre (04) 

roues au profit de la DGEC, de la DGENF et de la DGQEF (marché à commandes). 
FINANCEMENT : budget ETAT, exercice 2024 - Convocation CAM : N°2024-00896/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 02/08/2024. 

PUBLICATION : Quotidien des Marchés Publics N°3933 du mardi 30/07/2024 - Date d’ouverture : 06/08/2024. 
Nombre de concurrents/lot : - Lot 1 sept (07) - Lot 2 six (06) - Lot 3 huit (08) 

Montant lu publiquement 
en  F CFA 

Montant corrigé  en  
FCFA TTC avec rabais 

N° Soumissionnaires 
Minimum Maximum 

Rabais 
inconditionnels 

sur les montants 
minimum et 
maximum 

Minimum Maximum 
Observations 

Lot 1 : Entretien, la maintenance et la réparation des véhicules a quatre (04) roues au profit de la DGEC (marché à commandes) 

1 
GARAGE 
ZAMPALIGRE 
HAMIDOU (GZH) 

2 040 100 HTVA 
2 407 318 TTC 

3 861 100 HTVA 
4 556 098 TTC 10.85% 2 146 124 4 061 761 Conforme 

1er  

2 GKABA SARL 1 197 000 HTVA 
 3 501 000 HTVA 0.00% 2 356 460 4 131 180 

Conforme non classée 
Variation de +66,83% (soit +800 000) du 
montant minimum HTVA lu due à une 
différence entre le montant minimum HTVA en 
chiffre et en lettre sur la lettre de soumission.  

3 GARAGE 
ZOUNGRANA 2 424 310 TTC 4 530 610 TTC 7.00% 2 254 608 4 213 467 Conforme 

3ème  

4 GERA 2 504 400 HTVA 3 829 400 HTVA - - - 

Non conforme 
- incohérence entre les spécifications 
techniques demandées et celles proposées de 
l’item 1 à 9 de la Toyota land cruiser 11 AA 
0953 BF ; 
-absence de proposition de spécifications aux 
items 10 ;11 et 12 de la Toyota land cruiser 11 
AA 0953 BF ; 
-absence de proposition de spécifications 
techniques pour le véhicule Ford 11 AA 2603 
BF et le véhicule Land cruiser 11 AA 7066 BF. 

5 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE (GSA) 

2 589 333 TTC 4 444 116 TTC - - - 

Non conforme 
Spécifications techniques de l’item 5 du 
véhicule 11 AA 0953 BF proposées non 
conforme à celles demandées. 

6 G.P.A 2 328 300 HTVA 4 241 200 HTVA 19.2% 2 219 894 4 043 730 Conforme 
2ème  

7 G.C.V.A 2 552 340 TTC 4 073 950 TTC 0.00% 2 552 340 4 800 240 

Conforme non classée : Variation  de +17,82% 
du montant maximum HTVA (soit +615 000) 
due à une erreur de sommation des items du 
véhicule 11 AA 2603 BF 

Lot 2 : Entretien, la maintenance et la réparation des véhicules a quatre (04) roues au profit de la DGENF (marché à commandes) 

1 
GARAGE 
ZAMPALIGRE 
HAMIDOU (GZH) 

4 075 400 HTVA 
4 808 972 TTC 

7 282 300 HTVA 
8 593 114 TTC 19.92% 3 851 025 6 881 366 

Conforme  
1er  
 

2 GKABA SARL 4 345 000 HTVA 
 7 188 000 HTVA 11.90% 4 516 975 7 472 501 Conforme  

2ème  

3 GERA 4 661 500 HTVA 5 500 000 
H TVA - - - 

Non conforme 
incohérence entre les spécifications techniques 
demandées et celles proposées à l’item 6 du 
véhicule 11 AA 0987 BF. 

4 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE (GSA) 

5 339 854 TTC 6 820 990 TTC - - - 
Non conforme 
absence des références des pneus dans les 
spécifications techniques proposées 

5 GATS 4 741 830 TTC 6 344 270 TTC - - - 
Non conforme 
absence des références des pneus dans les 
spécifications techniques proposées. 

6 G.C.V.A 4 468 070 TTC 6 910 670 TTC 0.00% 2 819 610 4 648 610 

Conforme non classée 
Variation de -36,89% (soit-1 397 000) du 
montant minimum htva et de –32,73% (soit -1 
917 000) du montant maximum htva dues à des 
erreurs de sommation des items des véhicules 
11 AA 5369 BF et 11 AA 5370 BF. 

Lot 3 : Entretien, la maintenance et la réparation des véhicules a quatre (04) roues au profit de la DGQEF (marché à commandes) 

1 
GARAGE 
ZAMPALIGRE 
HAMIDOU (GZH) 

4 698 200 HTVA 
5 543 876 TTC 

8 019 800 HTVA 
9 463 364 TTC 18.84% 4 499 410 7 680 466 Conforme  

1er  

2 GKABA SARL 5 806 500 HTVA 
 7 941 000 HTVA 13.90% 5 899 288 8 067 897 Conforme 

5ème  

3 GARAGE 
ZOUNGRANA 5 984 370 TTC 8 326 080 TTC 5.00% 5 685 152 7 909 776 Conforme 

4ème  
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4 GERA 5 132 800 HTVA 6 215 600 
H TVA 

- - - 

Non conforme 
-incohérence entre les spécifications 
techniques demandées et celles proposées 
(item 1 à 9) du véhicule 11 AA 8496 BF et une 
proposition d’items (item 10 ; 11 et 12) non 
demandée ; 
-Au lieu de proposer des spécifications 
techniques pour 9 véhicules comme 
demandées, il en a fait 11. 

5 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE (GSA) 

7 146 552 TTC 9 042 104 TTC - - - 

Non conforme 
-absence des références des pneus dans les 
spécifications techniques proposées ; 
- absence de proposition des capacités des 
batteries (Ah) des véhicules 11AA 0970 BF et 
11 AA 1608 BF. 

6 GATS 5 403 22O TTC 7 157 880 TTC - - - 

Non conforme 
-absence des références des pneus dans les 
spécifications techniques proposées ; 
-proposition de spécifications techniques des 
items 3 et 7 du véhicule 11 AA 2600 BF non 
conforme à celles demandées ; 
-absence de proposition des capacités des 
batteries (Ah) des véhicules 11 AA 0970 BF ET 
11AA 1608 BF ; 
-Item 2 du véhicule 11 AA 5996 non conforme. 

7 G.P.A 5 054 900 HTVA 7 159 900 HTVA 10.5% 5 337 635 7 560 726 Conforme 
3ème  

8 G.C.V.A 4 613 800 TTC 7 670 000 TTC 0.00% 4 613 800 7 670 000 Conforme 
2ème  

ATTRIBUTAIRES 

En application des IC 21.3(f) et IC 21.5 des données particulières de la présente DPX, la combinaison des offres 
évaluée la moins-disante donne les résultats suivants : 
Lot 1 : G.P.A pour un montant minimum de un million huit cent quatre-vingt-un mille deux cent soixante-six (1 

881 266) FCFA HTVA et d’un montant maximum de trois millions quatre cent vingt-six mille huit cent 
quatre-vingt-dix (3 426 890) FCFA HTVA avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande ; 

Lot 2 : GZH pour un montant minimum de trois millions huit cent cinquante un mille vingt-cinq (3 851 025) FCFA 
TTC et d’un montant maximum de six millions huit cent quatre-vingt-un mille trois cent soixante-six (6 881 
366) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande ; 

Lot 3 : GZH pour un montant minimum de six millions cinq cent huit mille huit cent soixante-dix (6 508 870) FCFA 
TTC et d’un montant maximum de sept millions six cent quatre-vingt mille quatre cent soixante-six (7 680 
466) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 

 
Rectificatif conformément à l’extrait de décision n°2024-L0318/ARCOP/ORD du 20/08/2024 des résultats de la demande de prix  
n°2024-041/MENAPLN/SG/DMP du 22/07/2024 pour l’entretien et maintenance des installations solaires, du circuit électrique,  

de la plomberie et des appareils sanitaires au profit de la DGESS, de BCMP et de la DMP (Marché à commandes) au lot 1 ;  
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; Publication : Revue des Marchés Publics N°3929 du 24/07/2024 ; 

Nombre de concurrents : douze (12) ; Date de dépouillement 02/08/2024 ; 
Références convocations : ouverture : lettre N°2024-0095/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 30/07/2024. 

N° Soumissionnaires 
Montants  

lus  
en FCFA  

Montants 
corrigés  

en FCFA TTC 
Observations 

Lot 1 : Entretien et réparation de la plomberie et des appareils sanitaires au profit de la DGESS et de BCMP  
(marché à commandes) « 10 122 956 - 13 695 764»  

1 
KISWENDSIDA 
UNIVERSELS 
SERVICES 

Min : 5 398 300 
FCFA HTVA 

Max : 9 229 100 
FCFA HTVA 

Min : 6 003 719    
Max : 10 264 144    

Rabais 5,75%  
Conforme et qualifié 
6ème  

2 G. E. F. C 

Min : 3 998 500 
FCFA HTVA 

Max : 8 723 600 
FCFA HTVA 

- 
Non conforme pour l’essentiel pour :  
-absence de choix ferme sur le délai d’exécution ; 
-item 14 DGESS : vanne de 25 proposée au lieu de vanne d’arrêt de 25 demandée.   

3 ENTREPRISE 
C.C.B.S.C 

Min : 4 601 000 
FCFA HTVA 

Max : 8 286 500 
FCFA HTVA 

- 

Non conforme pour l’essentiel pour : 
-offre non exhaustive (absence du bordereau des prix unitaire) ; 
-item 14 DGESS : vanne proposée au lieu de vanne d’arrêt de 25 demandée ; 
-item 5 BCMP : vanne DN33 proposée au lieu de vanne DN 32 demandée ; 
-item 6 BCMP : bouchon de 33 proposé au lieu de bouchon de 32 demandé ; 
-item 10 BCMP : robinet 15/22 proposé au lieu de robinet 15/21 demandé ; 
-item 11 BCMP : robinet 20/28 proposé au lieu de robinet 20/27 demandé. 

4 B.E.T.I 

Min : 4 496 000 
FCFA HTVA 

Max : 8 679 000 
FCFA HTVA 

Min : 5 305 280    
Max : 10 241 220    

Conforme et qualifié  
4ème 
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3 

5 ILZARO BTP 
SARL 

Min : 3 373 950 
FCFA HTVA 

Max : 9 420 550 
FCFA HTVA 

Min : 3 987 161    
Max : 11 116 249 

Erreur de quantité minimum à l'item 2 (DGESS) 17 et non 12 
Conforme et qualifié  
1er  

6 SATURN 
GECHAFT 

Min : 5 179 020 
FCFA TTC 

Max : 9 478 350 
FCFA TTC 

- 

Non conforme pour l’essentiel pour : 
-item 5 DGESS : fourniture et pose de lavabo proposé au lieu de fourniture et pose 
de lavabo gros sur pieds demandé ; 
-item 7 DGESS : fourniture et pose de clapet proposé au lieu de fourniture et pose 
de clapet anti retour demandé. 

7 SAPA 

Min : 5 403 220 
FCFA TTC 

Max : 10 972 230 
FCFA TTC 

Min : 5 133 059 
Max : 10 423 619 

Rabais 5% 
Conforme et qualifié  
3ème  

8 DIVINE PRO-
SERVICES 

Min : 5 749 196 
FCFA TTC 

Max : 10 500 230 
FCFA TTC 

Min : 5 749 196 
Max : 10 500 230 

Conforme et qualifié  
5ème   

9 
MESO 
CONSTRUCTION-
BTP 

Min : 4 753 630 
FCFA TTC 

Max : 10 932 110 
FCFA TTC 

Min : 4 732 980 
Max : 10 894 940 

Erreur de quantités minimum et maximum à : 
-item 12 (5 et 11 et non 12 et 20) ;  
-item 14 (12 et 20 et non 10 et 20). 
Conforme et qualifié  
2ème  

Lot 2 : entretien et maintenance des installations solaires et du circuit électrique au profit de la DGESS, de la DMP et de BCMP  
(marché à commandes) « 7 364 158 - 9 963 273 » 

1 
KISWENDSIDA 
UNIVERSELS 
SERVICES 

Min : 3 807 000 
FCFA HTVA 

Max : 6 450 500 
FCFA HTVA 

Min : 4 492 260 
Max : 7 611 590    

Conforme et qualifié  
2ème  

2 G. E. F. C 

Min : 3 526 500 
FCFA HTVA 

Max : 6 441 000 
FCFA HTVA 

- Non conforme pour l’essentiel pour absence de choix ferme sur le délai d’exécution   

3 ENTREPRISE 
C.C.B.S.C 

Min : 3 909 185 
FCFA HTVA 

Max : 6 164 855 
FCFA HTVA 

- 

Non conforme pour l’essentiel pour :  
-offre non exhaustive (absence du bordereau des prix unitaire) ; 
-item 1 DGESS : douille de type G14 proposée au lieu de douille de type G13 
demandée ; 
-item 17 BCMP : cheville de 9 proposée au lieu de cheville de 8 demandée ; 
-item 19 BCMP : domino de 17 proposé au lieu de domino de 16 demandé ; 
-item 28 BCMP : domino de 27 proposée au lieu de domino de 25 demandé. 

4 SAPA 

Min 4 353 374 
FCFA TTC 

Max : 8 313 572 
FCFA TTC 

Min : 4 026 871 
Max : 7 690 054 

Rabais de 7,5%  
Conforme et qualifié  
1er  

5 TC SOLUTION 

Min : 5 008 164 
FCFA TTC 

Max : 8 490 041 
FCFA TTC 

- 

Non conforme pour l’essentiel pour :  
-non-respect du modèle de la lettre de soumission ; 
-item 6 DMP : absence de proposition de spécifications techniques ; 
-item 7 DMP : entretien préventif et curatif solaire proposé au lieu de entretien 
préventif et curatif de 24 batteries solaires demandé ; 
-item 9 DMP : longueur câble de 1 mètre proposé au lieu de 3 mètre au moins 
demandé. 

6 DEM’S SERVICES 
SARL 

Min : 3 247 400 
FCFA HTVA 

Max : 5 449 300 
FCFA HTVA 

Min : 3 831 932    
Max : 6 430 174    

Offre anormalement basse  
Ecarté  

7 PACOM SERVICE 

Min : 4 920 010 
FCFA TTC 

Max : 7 678 850 
FCFA TTC 

Min : 4 920 010 
Max : 7 678 850 

Conforme et qualifié  
4ème  

8 
MESO 
CONSTRUCTION-
BTP 

Min : 4 083 980 
FCFA TTC 

Max : 7 635 780 
FCFA TTC 

Min : 4 083 980 
Max : 7 635 780 

Conforme et qualifié  
2ème  

 Attributaires : 

Lot 1 : ILZARO BTP SARL pour un montant minimum de trois millions trois cent soixante-dix-huit mille neuf cent 
cinquante (3 378 950) francs CFA HTVA et un montant maximum de neuf millions quatre cent vingt mille 
cinq cent cinquante (9 420 550) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de vingt et un (21) jours par 
commande ;       

Lot 2 : SAPA pour un montant minimum de quatre millions vingt-six mille huit cent soixante-onze (4 026 871) 
francs CFA TTC et un montant maximum de sept millions six cent quatre-vingt-dix mille cinquante-quatre 
(7 690 054) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de vingt et un (21) jours par commande. 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Demande de Propositions: N°2022-002P/MARAH/SG/DMP du 01/04/2022 pour l’audit annuel des acquisitions du PAVAL réalisées suivant le 
système national de passation des marchés, exercices 2020, 2021 et 2022. Financement:Don FAD N° 2100155040167 du 09 Octobre 2019 

Référence de la convocation de la CAM : N°2023-000033/MARAH/SG/DMP du 29 novembre 2023. Date d’ouverture des propositions 
financières:1er /12/2023 - Date de délibération des propositions financières :19/12/2023. Nombre de plis : Trois (03) - Nombre de lot : Unique - 

Méthode de sélection : Sélection fondée sur la qualité technique et le coût (SF/QC) ANO BAD : 11/04/2024 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en 
FCFA 

Évaluation 
technique 

Évaluation 
financière 

Évaluation 
combinée Nom des consultants 

HT-HD TTC HT-HD TTC Scores 
techniques 

Scores 
Pondérés 

Scores 
financiers 

Scores 
pondérés 

Score 
Final 

Classe-
ment 

Groupement BEC 
SARL / AXIAL  36 330 000 42 869 400 36 330 000 42 869 400 92,00 73, 60 25,27 05,05 78,65 3ème 

CABINET SYNEX 
CONSULTING SARL  9 180 000 - 9 180 000 10 832 400 90,00 72 100,00 20 92 1er 

Groupement SEC 
DIARRA BURKINA / 
SEC DIARRA MALI 

12 000 000 14 160 000 12 000 000 14 160 000 87,00 69,6 76,5 15,3 84,90 2ème 

Attributaire 
CABINET SYNEX CONSULTING SARL pour un montant total de neuf millions cent quatre-vingt mille (9 180 000) 
FCFA HT-HD soit dix millions huit cent trente-deux mille quatre cents (10 832 400) F CFA TTC pour un délai 
d’exécution de vingt (20) jours ouvrables par exercice. 

  
Demande de prix N°2024-005t/MARAH/SG/DMP du 17/07/2024 pour la construction d'une chambre froide positive pour la conservation des 

vaccins à Bobo-Dioulasso dans le cadre du projet de développement intégré des chaînes de valeurs mais soja volaille et poisson et de résilience 
(PIMSAR) - Financement : Prêt FAD n°2100150043497 du 27/02/2023. Référence de la publication de l’avis de demande de prix :  

Revue des Marchés Publics N°3940 du jeudi 08 août 2024. Références de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés :  
N°2024-0108/MARAH/SG/DMP du 13/08/2024. Date d’ouverture, d’analyse et de délibération : 16 août 2024 - Nombre de plis : Trois (03) 

N° Soumissionnaires Montant lu publiquement Montant corrigé Observations 
  HTVA TTC HTVA TTC  
Lot unique : construction d'une chambre froide positive pour la conservation des vaccins à Bobo-Dioulasso dans le cadre du PIMSAR 

-Offre Anormalement Basse (OAB) : Seuil 0,85 M : 40 039 732 ; -Offre Anormalement Elevée (OAE) : Seuil 1,15 M : 54 171 402 
1 GROUPE TIHAN SARL 33 890 000 39 990 200 33 890 000 39 990 200 Non conforme offre anormalement basse et écartée  
2 YI-SO SARL 39 018 110 - 39 018 110 - Conforme et classée 2ème  
3 CAMF 35 813 712 42 260 180 35 813 712 42 260 180 Conforme et classé 1er  

ATTRIBUTAIRE 
CAMF pour un montant de trente-cinq millions huit cent treize mille sept cent douze (35 813 712) francs CFA 
HTVA soit quarante-deux millions deux cent soixante mille cent quatre-vingt (42 260 180) francs TTC avec un 
délai d’exécution de soixante (60) jours calendaires. 

   
Appel d’offres restreint n°2024-015F/MARAH/SG/DMP du 14/06/2024 suivant autorisation n°2024-000528/MARAH/CAB du 13 juin 2024 pour 

l’acquisition de médicaments vétérinaires pour la CAMVET (3 lots) - Financement : IDA Prêt N°7308-BF du 29 mai 2023 
Référence de la publication de l’avis:  Références de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre N° 2024-

086/MARAH/SG/DMP du 25  juillet 2024 - Date d’ouverture : 29 juillet 2024 - Nombre de plis : un (01) 

N° Soumissionnaires 
Montant HTVA 

lu 
publiquement 

Montant TTC 
lu 

publiquement 

Montant 
HTVA 

corrigé 

Montant TTC 
corrigé Observations 

Lot 1 : Acquisitions d’antibiotiques et d’anti-inflammatoires 
Néant Néant Néant Néant Néant Néant Un pli reçu et non ouvert 

Lot 2 : Acquisitions d’antiparasitaires et de trypanocides 
Néant Néant Néant Néant Néant Néant Un pli reçu et non ouvert 

Lot 3 : Acquisitions de vitamines alevins 
Néant Néant Néant Néant Néant Néant Un pli reçu et non ouvert 

ATTRIBUTAIRE 
Lot 1 : infructueux pour insuffisance de plis reçus 
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Lot 3 : infructueux pour insuffisance de plis reçus 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

DOSSIER DU 22 AOUT 2024 SYNTHESE RCEN Page  

REGION DU CENTRE 
DEMANDE DE PRIX N°2024-05/RCEN/PKAD/CR-KSG /M/PRM du 28 Juin 2024 portant travaux de réalisation de quatre (04) mini adductions 

d’eau potable au profit de la commune de Komsilga, reparti en deux (02) lots. Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 09 août  2024. 
Nombre de plis reçus : lot 1 : 05 plis ; lot 2 : 07 plis - Publication  de l’avis: Revue des marchés publics N°3934 du mercredi 31 juillet 2024 

Financement : Budget Communal (ressources propres) gestion 2024  
Référence de la lettre d’invitation : N°2024-022/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 06 août 2024 

Montant en FCFA 
HTVA Montant en FCFA TTC Soumissionnaires  

lu corrigé  lu corrigé  
Rang  Observations  

Lot1 : réalisation de deux mini adductions d’eau potable au profit du centre d’enseignement technique de Komsilga et du service 
départemental de l’environnement de Komsilga ; 

SOCIETE DOWEL 
INTERNATIONAL 41 375 000    NC 

 Non conforme : 
- CV de l’ensemble du personnel non sincères car d’une part on 
retrouve un marché supposé exécuté en 2020 dans la période 
2016-2019 et d’autre part après vérification, les marchés  de 
réalisation de  trois(03) AEPS  dans le village de TANGHIN-
WOBDO  et de deux(02) AEPS à SAVILI au profit de la commune 
de  SABOU sont de fausses déclarations. 
- carte grise du camion-citerne non probante. 
-pièces administratives transmises hors délai. 

ABS GROUP 39 345 000 39 345 000 46 427 000 46 427 000 NC Non Conforme : offre anormalement basse 
PACO BTP 49 050 000 49 050 000 57 879 000 57 879 000 1er Conforme 

BATIFOR Sarl 41 530 000  49 005 400  NC 

Non Conforme : 
-l’expérience spécifique de l’ensemble du personnel est 
insuffisante : un projet similaire sur les CV au lieu de deux projets 
similaires exigés ;               
-les cartes grises du camion benne, de la foreuse et camion grue 
ne sont pas conformes.  
-ASF non probante 

DJAGO-IMPEX 
Sarl 39 130 000  46 173 400   

Non recevable :  
-Lettre de soumission non conforme aux points b) et e) pour non-
respect du modèle contenu dans le dossier de demande de prix ; 
-pièces administratives non fournies. 

ATTRIBUTAIRE: PARTENARIAT CONSTRUCTION-BATIMENT-TRAVAUX PUBLICS (PACO BTP), pour un montant de quarante-neuf 
millions cinquante mille  (49 050 000) francs CFA HTVA soit cinquante-sept millions huit cent soixante-dix-neuf mille (57 879 000) F CFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix(90) jours. 
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DOSSIER DU 22 AOUT 2024 SYNTHESE RCEN Page  

                              Lot2 : réalisation de deux(02) mini adductions d’eau potable au profit de deux (02) villages de la commune. 

PACO BTP 50 800 000 50 800 000 59 944 000 59 944 000 NC  Non conforme 
Absence du CV du conducteur des travaux 

ABS GROUP 41 370 000 41 050 000 48 816 000 48 439 000 1er 
Conforme. Soustraction du montant (160 000*2=320 000) du 
sous-total IV car le soumissionnaire a pris en compte l’item 4.2 
pour mémoire (PM) dans son devis estimatif. Variation de -0.77% 

 
 
 
 
HPL International 

41 330 000 41 330 000 48 769 400 48 769 400 NC 

Non conforme : -incohérence du numéro d’immatriculation du 
camion benne grue entre l’attestation de mise à disposition (8117 
E7 03) et la carte grise (8317 E7 03) ; 
- incohérence du numéro d’immatriculation du camion plateau 
ridelle entre l’attestation de mise à disposition (8997 F6 03) et la 
carte grise (8797 F603 03) ; 
- incohérence du numéro d’immatriculation du camionnette pick up 
entre l’attestation de mise à disposition (0518 F2 03) et la carte 
grise(0513 F6 03) . 

 
 
 
BATIFOR Sarl 

41 280 000 - 48 710 400 - NC 

Non Conforme : -l’expérience spécifique de l’ensemble du 
personnel est insuffisante : un projet similaire sur les CV au lieu 
de deux projets similaire exigés ;               
-les cartes grises du camion benne, de la foreuse et camion grue 
ne sont pas conformes. -ASF non probante. 

BALMA SERVICE 40 490 
0000  - - NC 

Non conforme : -diplôme de l’électromécanicien non conforme : 
attestation de diplôme de conception génie mécanique et 
énergétique, option énergétique fourni au lieu de TS en 
électromécanique exigé. -les cartes grises du camion benne, de la 
foreuse et camion grue ne sont pas conformes ; -pièces 
administratives (CNSS,DRTLS ,AJE,CNF,AIRC) non fournies 

DJAGO-IMPEX 
Sarl 40 680 000  48 002 400 - NC 

Non recevable : -Lettre de soumission non conforme aux points b) 
et e) pour non-respect du modèle contenu dans le dossier de 
demande de prix ; -pièces administratives non fournies. 

SBTAC Sarl 42 950 000 42 950 000 -  2ème Conforme 
ATTRIBUTAIRE: AFRICAN BUSINESS SERVICES GROUP (ABS-GROUP), pour un montant de quarante un millions cinquante mille (41 
050 000) HTVA soit  quarante-huit millions quatre cent trente-neuf mille  (48 439 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 

  
Demande de prix N° 2024-02/CO/ARRDTN°10/M/CAB/PRM du 6/08/2024 pour les travaux de construction d’une salle polyvalente au profit de 

l’arrondissement n°10 - Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 16/08/2024 - Nombre de plis reçus : 07 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°33941 du 09/08/2024 

Financement : Budget de la Commune de Ouagadougou /Arrondissement n°10/ Gestion 2024 
Lot unique : Travaux de construction d’une salle polyvalente au profit de la mairie de l’arrondissement n°10 

Montant lu en FCFA Montant corrigés / FCFA 
N° Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
E =61 300 000 F CFA TTC 
M=57 969 173 CFA TTC Min=49 273 797 F CFA TTC    
Max=66 664 549 F CFA TTC                         

1 Entreprise Génie 
Hydraulique 43 248 363  51 033 068  43 259 613  51 046 343  Conforme 2è 

2 JAKO 43 206 343  
 

 
 
 

50 983 485  

38 181 343  

 
 
 

45 053 985  

Non Conforme : Offre anormalement basse 
Variation de -11,63% due à la soustraction des postes pour mémoire 
(PM) que le soumissionnaire avait pris en compte dans son devis 
estimatif et quantitatif.  

3 DAZ BUILD 43 053 681 
 50 803 344 43 053 681 50 803 344 Conforme 1er  

4 FAGUEMAF 41 911 216  49 455 235 41 911 216 49 455 235  

Non Conforme :  -l’expérience globale du chef de chantier, sur la 
base de son CV et de son attestation de travail, est trois (03) ans au 
lieu de cinq (05) ans demandés par le dossier. 
-Incohérence entre la date de naissance du chef d’équipe électricité 
sur le CV et sur le diplôme. 
- Diplôme du chef d’équipe en électricité non probant 

5 EGC-BGC 50 744 754  59 878 809 51 344 754 60 586 809 
Non conforme :  expérience globale en travaux du chef d’équipe 
maçonnerie, menuiserie et les deux maçons est de deux (02) au lieu 
des trois (03) ans demandés  

 
 
6 

TENDAOGO 
INTER 42 469 121 50 113 563 41 818 621 49 345 673 

Non Conforme :  La procuration donne mandat au mandaté pour 
signer les documents relatifs à la demande de prix N°2024-
002/MATDS/SG/ONASSIM/DG/PRM DU 30/07/2024 pour la 
construction de la clôture du siège de l’ONASSIM 

7 EZPF 51 490 305 60 758 560 72 048 435  85 017 153  
Non conforme :  erreur de quantité à l’item 1.4. et erreur de 
sommation au sous total 2 et 3. Erreur de calcul à l’item 5.4, 5.5 et 
5.6. Offre hors enveloppe. VARIATION +39,92% 

ATTRIBUTAIRE : DAZ BUILD pour un montant de base de cinquante millions huit cent trois mille trois cent quarante-quatre (50 803 344) 
FCFA TTC.  Avec l’activation des postes PM (item 6.25 ; quantité 2; item 6.26 quantité 1 ;item 6.27 quantité 2 et item 6.28 quantité 4) le 
montant attribué passe à soixante millions cinq cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cent quarante-quatre (60 597 344) FCFA TTC avec 
un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
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Avis de demande de prix 
n°: 2024-2-2/ARCOP/SP/PRM

Financement : Budget ARCOP, Exercice 2024
Budget prévisionnel : 72 000 000 Fcfa TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de l’Autorité de régulation de la
commande publique (ARCOP).

1. L’Autorité de régulation de la commande publique (ARCOP)
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de matériel informatique (lot unique) au profit de
l’ARCOP tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés : Domaine 1 Catégorie A au
moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique lots : Acquisition de
matériel informatique ; 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder pour chaque lot :
quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétariat du Secrétaire
Permanent de l’ARCOP sis immeuble ARCOP, face au siège de la
Délégation l’Union Européenne; Tél. : 25 46 2643.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Secrétaire Permanent de l’ARCOP sis immeuble ARCOP, face au siège
de la Délégation l’Union Européenne ; Tél. : 25 46 2643 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
FCFA à la comptabilité sis 1er étage immeuble ARCOP ou par verse-
ment au profit du compte trésor de l’ARCOP numéro 44 35 90 00 05 15
48, intitulé : Autorité de régulation de la commande publique. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non-réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : un mil-
lion neuf cent mille (1 900 000) FCFA devront parvenir ou être remises
au secrétariat du Secrétaire Permanent de l’ARCOP sis immeuble
ARCOP, face siège de la Délégation l’Union Européenne; Tél. : 25 33
11 67, avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 GMT. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur de la formation et des appuis conseils, 

chargé de l’intérim

Gaston YAMEOGO
Chevalier de l’ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants

23
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3951 - Vendredi 23 Août 2024

AUTORITE DE REGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Acquisition de matériel informatique (lot unique) au profit de l’Autorité de régulation 

de la commande publique (ARCOP)

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 29

* Marchés de Travaux P. 30 à 32

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 33
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-003f/MSECU/SG/ONASSIM/DG/PRM DU 16/08/2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de l’Office national de Sécurisation
des Sites miniers (ONASSIM).

1. Dans le cadre des activités de l’ONASSIM, le président de la
Commission d’Attribution des Marchés lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de produits alimentaires tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. Ladite acquisi-
tion sera financée sur les ressources indiquées dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
L’acquisition est constituée en un (01) seul lot intitulé :
Lot unique : Acquisition de produits alimentaires (marché à comman-
des).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15)
jours/commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la PRM/ONASSIM dans le Bureau « COM-
MANDE PUBLIQUE » au 2ème étage de l’immeuble abritant la pharma-
cie de « l’AVENIR » et « VISTA BANK » à la cité 1200 logements à
Ouagadougou juste après l’alimentation «LA SURFACE » téléphone :
(226) 25 36 80 10 aux heures suivantes : de 7 H 30 à 16 H du Lundi au
Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence comptable de
l’ONASSIM sis au 2ème étage de l’immeuble abritant la pharmacie de

« l’AVENIR » et « VISTA BANK » à la cité 1200 logements à
Ouagadougou juste après l’alimentation «LA SURFACE » téléphone :
(226) 25 36 80 10 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) FCFA auprès de l’Agence comptable
de l’ONASSIM. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf
cent mille (900 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la
Personne Responsable des Marchés au Bureau « COMMANDE
PUBLIQUE » sis au 2ème étage de l’immeuble abritant la pharmacie de
« l’AVENIR » et « VISTA BANK » à la cité 1200 logements à
Ouagadougou juste après l’alimentation «  LA SURFACE », avant le
mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8. Le montant prévisionnel est de trente millions (30 000 000)
FCFA en TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Boureima BARRY

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE SECURISATION DES SITES MINIERS

ACQUISITION DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

MINISTERE DE LA SANTE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics par intérim, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Santé, porte
à la connaissance d’éventuels candidats à la demande de prix n°2024-0028/MSHP/SG/DMP du 08 août 2024 pour l’acquisition de matériels
d’emballage et de glacières au profit des CSPS dans le cadre du Système Intégré de Transport des Echantillons Biologiques (SITEB) que l’avis
de ladite demande de prix a fait l’objet d’une double publication dans le quotidien des marchés publics n°3944-3945 du mercredi 14 & jeudi 15
août 2024 avec deux délais limites différents de dépôt et d’ouverture des plis.

Par la présente, il vient apporter une précision en fixant la date limite de dépôt et d’ouverture des plis au mardi 27 août 2024.

Le reste sans changement.

Il s’excuse par ailleurs des éventuels désagréments et sait compter sur votre compréhension habituelle.

Hamadou DIALLO
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Avis de demande de prix 
N°2024 – 051F/MEEA/SG/DMP 

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de con-
sommables informatiques au profit de la Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP) tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots comme suit : 
 lot 01 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DGEP ;
 lot 02 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGEP.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot.  

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 02 auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) francs CFA pour lot 01 et quatre cent mille (400 000) francs CFA
pour le lot 02, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avant le mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de quarante-trois millions trois cent trente-trois mille (43 333 000) F CFA Toutes Taxes Comprises
(TTC) répartis comme suit : 

• Lot 01 : 
 Montant minimum : vingt un millions (21 000 000) F CFA TTC ;
 Montant maximum : vingt-huit millions (28 000 000) F CFA TTC.

• Lot 02 : 
 Montant minimum : dix millions cent cinquante mille (10 150 000) F CFA TTC ;
 Montant maximum : quinze millions trois cent trente-trois mille (15 333 000) FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de consommables infor-

matiques au profit de la Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP).
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°025/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion 2024 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du Marché.

3. L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour le renouvellement des
licences MICROSOFT, SENTINELONE et ALLOT. Cette fourniture se décompose en deux (02) lots constitués comme suit :

₋ Lot 1 : Fourniture de licences Microsoft ;
₋ Lot 2 : Fourniture de licences Allot et SentinelOne ;  

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

4. Le délai de livraison ne devra pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots.

5. La passation des Marchés sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des documents de
l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte n°220, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226)
25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le ven-
dredi.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées.

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour chacun des lots 1 et2. Le mode de paiement sera en numéraire contre une
remise main à main du Dossier d’Appel d’Offres.

9. Les offres devront déposées au Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur
12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, au plus tard le lundi 23 septembre 2024 à 09 heures 00 minute TU, en un (1) original et trois (03) copies plus
la version numérique.
NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

10. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, des garanties de soumission, des mon-
tants définis comme suit :

₋ Lot 1 : trois millions trois cent mille (3 300 000) Francs CFA,
₋ Lot 2 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) Francs CFA.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 23
septembre 2024 à 09 heures 00 minute au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue de
l’ONEA, Porte N°220, secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 / 71 30 92 55 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

₋ NB : Les montants prévisionnels par lot sont de :
- Lot 1 : Cent dix millions (110 000 000) Francs CFA TTC,
₋ Lot 2 : Cent cinquante millions (150 000 000) Francs CFA TTC,

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Renouvellement des licences MICROSOFT, SENTINELONE et ALLOT au profit de l’ONEA
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert
N°026/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés gestion 2024 de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement (ONEA).

2. L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et à
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.

3. L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de
matériels informatiques au profit de l’ONEA. 

4. Les fournitures se décomposent en sept (07) lots constitués
comme suit :
-Lot 1 : Fourniture de cinquante (50) micro-ordinateurs de bureau, soix-

ante-six (66) micro-ordinateurs portables, huit (08) ordinateurs
spécifiques de bureau, cinq (05) tablettes, deux (02) écrans de
supervision 65 ;

-Lot 2 : Fourniture de matériels audiovisuels : un (01) iMac APPLE 24",
un (01) Caméscope semi professionnel, un (01) Appareil photo
numérique EOS 5D mark 4, un (01) Prompteur data vidéo et un
(01) Drone ;  

-Lot 3 : Fourniture de cinq (05) imprimantes Laser couleur multifonction,
cinquante-un (51) imprimantes laser de bureau monochrome,
une (01) imprimante jet d’encre couleur A3, un (01) fax scanner,
deux (02) scanners simple, cinq (05) scanners de production,
trois (03) vidéoprojecteurs et cinq (05) imprimantes multifonc-
tions laser monochromes en noir et blanc ;

-Lot 4 : Fourniture de petits matériels et outillages ;
-Lot 5 : Fourniture et installation de cinq (05) tables traçante format AO;
-Lot 6 : Fourniture de dix (10) licences COVADIS ; 
-Lot 7 : Fourniture et installation d’équipements réseaux et de mainte-

nance (quinze (15) switchs de niveau 2, dix (10) Switchs de
niveau 3, deux (02) Routeurs d’interconnexion, deux (02)
serveurs d’application développé, quatre (04) racks de 42U et
deux (02) Interfaces EHWIC.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.

5. Le délai de livraison ne devra pas excéder soixante (60) jours
pour chacun des lots.

6. La passation des Marchés sera conduite par Appel d’Offres
Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des docu-
ments de l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière
au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte n°220, secteur 12
(Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16
heures 30 minutes le vendredi.

8. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO
pour les informations détaillées.

9. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA
pour le lot 2, trente mille (30 000) FCFA pour les lots 3, 4, 5, 6 et
cinquante mille (50 000) FCFA pour les lots 1 et 7. Le mode de
paiement sera en numéraire contre une remise main à main du Dossier
d’Appel d’Offres.

10. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA,
Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, porte N°220,
secteur 12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, au plus tard le lundi 23 sep-
tembre 2024 à 09 heures 00 minute, en un (01) original et trois (03)
copies plus la version numérique. 
NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

11. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public, des garanties de soumis-
sion, des montants suivants par lot :
-Lot 1 : deux millions cinq cent mille (2 500 000) Francs CFA,
-Lot 2 : quatre cent mille (400 000) Francs CFA,
-Lot 3 : neuf cent mille (900 000) Francs CFA,
-Lot 4 : huit cent mille (800 000) Francs CFA,
-Lot 5 : un million (1 000 000) Francs CFA,
-Lot 6 : un million quatre cent mille (1 400 000) Francs CFA,
-Lot 7 : un million huit cent mille (1 800 000) Francs CFA.

12. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux
Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres
(DPAO).

13. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi
23 septembre 2024 à 09 heures 00 minute au siège de l’ONEA, salle
de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue
de l’ONEA, Porte N°220, secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à
08 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

NB : Les montants prévisionnels sont de :
•Lot 1 : quatre-vingt-cinq millions cinquante mille (85 050 000) Francs

CFA TTC,
•Lot 2 : quatorze millions sept cent cinquante mille (14 750 000) Francs

CFA TTC,
•Lot 3 : trente-deux millions six cent cinquante mille (32 650 000)

Francs CFA TTC,
•Lot 4 : vingt-huit millions huit cent mille (28 800 000) Francs CFA TTC,
•Lot 5 : trente-six millions (36 000 000) Francs CFA TTC
•Lot 6 : Quarante-sept millions six cent cinquante mille (47 650 000)

Francs CFA TTC,
•Lot 7 : soixante millions sept cent cinquante mille (60 750 000) Francs

CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Fourniture de matériels informatiques au profit de l’ONEA



Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AOOA)
N° 2024-006/MSJE/SG/BSB/DG/PRM

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés de Burkina Suudu Bawdè (BSB) exercice 2024. 

2• Burkina Suudu Bawdè (BSB) dispose de fonds sur le budget de l’Etat, afin de financer l’acquisition de la matière d'œuvre au profit de

Burkina Suudu Bawdè (BSB) et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

3• Il sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison de fournitures suiv-

antes : l’acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes (FMQ) au profit de Burkina Suudu Bawdè (BSB).

4• Ces acquisitions se répartissent en trois (03) lots ;

Lot 1 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes au profit de la Direction Inter-Régionale N° 1 (siège 

Ouagadougou);

Lot 2 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes au profit de la Direction Inter-Régionale N° 2 (siège Bobo);

Lot 3 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes au profit de la Direction Inter-Régionale N° 3(siège Ziniaré);

5• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 92 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de Burkina Suudu Bawdè et prendre connaissance des documents

d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après le bureau de la Personne Responsable des marchés sis à la Direction Générale de BSB (bâti-

ment ex CEFPO situé entre le Rond Point des Nations Unis et la Banque UBA), 01 BP : 6181 Ouagadougou 01, 1504 Avenue Dimdolossom

Secteur 05, Dapoya , Tél : 25 30 18 76 /70 49 05 09. de 7h30 à 16h00 tous les jours ouvrables. 

7• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement

d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour chaque lot à l’adresse mentionnée ci-après : bureau de la le bureau de

la Personne Responsable des marchés sis à la Direction Générale de BSB (bâtiment ex CEFPO situé entre le Rond-Point des Nations Unis et la

Banque UBA), 01 BP : 6181 Ouagadougou 01, 1504 Avenue Dimdolossom Secteur 05, Dapoya , Tél : 25 30 18 76 /70 49 05 09. La méthode de

paiement sera virement bancaire. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par : main à main.

8• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau de la le bureau de la Personne Responsable des marchés sis à la Direction

Générale de BSB (bâtiment ex CEFPO situé entre le Rond-Point des Nations Unis et la Banque UBA), 01 BP : 6181 Ouagadougou 01, 1504

Avenue Dimdolossom Secteur 05, Dapoya , Tél : 25 30 18 76 /70 49 05 09 au plus tard le mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00 TU en un

(01) original et trois ( 03) exemplaires. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de Un million sept cent cinquante mille (1 750 000) F CFA pour

le lot 1, deux millions (2 000 000) F CFA pour le Lot 2, et de un millions deux cent cinquante mille (1 250 000) F CFA pour le Lot 3 conformément

à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des

marchés publics et des délégations de service public.

10• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11• Les offres seront ouvertes en présence des  représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi
03 septembre 2024 à partir de 09 heures 00 à l’adresse suivante : le bureau  de le bureau de la Personne Responsable des marchés sis à la

Direction Générale de BSB (bâtiment ex CEFPO situé entre le Rond-Point des Nations Unis et la Banque UBA), 01 BP : 6181 Ouagadougou 01,

1504 Avenue Dimdolossom Secteur 05, Dapoya , Tél : 25 30 18 76 /70 49 05 09 

12• Le montant prévisionnel est de :

Lot1 : soixante-dix millions (70 000 000) F cfa TTC,

Lot2 : quatre vingt millions (80 000 000) F CFA TTC  

Lot3 : cinquante millions  (50 000 000) F CFA TTC  

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Président de la Commission d’attribution des marchés

ZONGO Idrissa
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE LEMPLOI

Acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes (FMQ) 

au profit de Burkina Suudu Bawdè (BSB).
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX (DPX)
N° : 2024-015/LA POSTE BF/DG/DM/DMPFC

Financement : Budget LA POSTE BF Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de La Poste Burkina Faso (LA

POSTE BF).

1. LA POSTE BF dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande

de prix ayant pour objet la fourniture de gadgets publicitaires et la conception et l’impression des éditions 2025 au profit de La Poste Burkina Faso

tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La demande de prix se décompose en deux (2) lots:

•Lot 1 : la fourniture de gadgets et objets publicitaires avec un budget prévisionnel de trente millions (30.000.000) F CFA ;

•Lot 2 : la conception et l’impression des éditions 2025 (calendriers de poche, calendriers chevalet à feuillets avec POST IT, blocs notes) 

au profit de LA POSTE BF avec un budget prévisionnel de dix-neuf (19 000 000) millions FCFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder deux (02) mois à compter de l’émission du bon à tirer (BAT).

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au Département des Marchés sis côté Est du bureau d’échanges au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité

An II -  BP 6000 Ouagadougou CNTC 10000 - Tél. : 25 41 90 41,  et prendre connaissance des documents de la demande de prix.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Département des

Marchés de LA POSTE BF sis côté Est du bureau d’échanges au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga), et moyennant paiement

d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) FCFA pour le Lot 1 et de vingt mille (20 000) FCFA pour le Lot 2. La méthode de paiement

sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable

des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900.000) francs CFA pour le lot 1 et de cinq cent soixante-dix mille

(570  000) pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse  : Département des Marchés de LA POSTE BF sis côté Est du bureau

d’échanges au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II - BP 6000 Ouagadougou CNTC 10000, Tél. : 25 41

90 41 au plus tard mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui

souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE

Fournitures et Services courants

LA POSTE BURKINA FASO

Fourniture de gadgets publicitaires et conception et impression des éditions 2025 
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Avis de demande de prix 
N° 03-2024/MCCAT/SG/ISIS-SE/DG/PRM du 12 août 2024

Financement : Budget de l’ISIS-SE – exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Institut Supérieur de l’Image et
du Son/Studio-Ecole.

1. Le Directeur Général de l’Institut Supérieur de l’Image et du Son/Studio-Ecole dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet travaux d’aménagement d’un laboratoire d’optique
géométrique et physique au profit de l’ISIS-SE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux seront faits en lot unique : Travaux d’aménagement d’un laboratoire d’optique géométrique et physique au profit de l’ISIS-SE

3. Le délai d’exécution des travaux est de Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés à l’adresse suivante : 01 BP 647 Ouagadougou 01– tél : 25 48 89 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’adresse suivante : 01
BP : 647 Ouagadougou 01– tél : 25 48 89 02 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à
l’Agence Comptable de l’ISIS-SE. 

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la   demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent soixante-quinze mille (375 000) francs CFA, et devra parvenir ou être remise à
l’adresse suivante : 01 BP 647 Ouagadougou 01– tél : 25 48 89 02, au plus tard le mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis se sera fait immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Budget prévisionnel : 
Lot unique : Quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC,

La Personne Responsable des marchés

Issaka PAFADNAM

Travaux

INSTITUT SUPERIEUR DE L’IMAGE ET DU SON/STUDIO ECOLE

Travaux d’aménagement d’un laboratoire d’optique géométrique et physique 

au profit de l’ISIS-SE
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert
AOO N°031/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Source de Financement : Budget ONEA 2024

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des Marchés publics 2024 de
l’ONEA. 

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour réaliser les travaux de construction d’une agence à BOBO-DIOULASSO.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales agréées (agrément technique B4 exigés aux entre-
prises locales) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4. Les travaux sont constitués en lot unique: travaux de construction d’une agence à BOBO-DIOULASSO.

Le délai d’exécution est de huit (08) mois.

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2023-0273/ PRES-
TRANS/PM/MEFP portant modification du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA, 220 Avenue
de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h
à 16h 00mn, du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les vendredis.

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les infor-
mations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux
de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une somme non
remboursable de trois cent mille (300 000) FCFA. 

La méthode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera remis directement (main à main). 

9. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission de trente
millions (30 000 000) FCFA.  

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 24
septembre 2024 à 09 heures 00 au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11.

NB : Le montant prévisionnel est d’un milliard cent vingt-trois millions quatre cent quatre-vingt-deux milles cent vingt-six (1 123 482 126) FCFA
TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA p.i.,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

S. Blaise DJIGUEMDE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de construction d’une agence à BOBO-DIOULASSO
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Avis d’Appel d’Offres 
AOO N°032/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Source de Financement : Budget ONEA 2024.

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des Marchés publics 2024 de
l’ONEA. 

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour réaliser les travaux de raccordement des gros consommateurs aux forages dans la ville de Ouagadougou.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales agréées (agrément technique U3 exigés aux entre-
prises locales) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4. Les travaux sont constitués en lot unique: travaux de raccordement des gros consommateurs aux forages dans la ville de Ouagadougou.

Le délai d’exécution est de huit (08) mois.

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2023-0273/ PRES-
TRANS/PM/MEFP portant modification du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA, 220 Avenue
de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h
à 16h 00mn, du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les vendredis.

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les infor-
mations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux
de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une somme non
remboursable de : deux cent mille (200 000) FCFA. 

La méthode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera remis directement (main à main).  

9. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission de : sept
millions (7 000 000) FCFA.  

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 24
septembre 2024 à 09 heures 00 au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11.

NB : Le montant prévisionnel est de quatre cent millions quatre cent trente-quatre mille (400 434 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

Flandion Idrissa SOURABIE

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de raccordement des gros consommateurs aux forages dans la ville 

de Ouagadougou
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET INTERNATIONAL
AMI N°029/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

1. La présente sollicitation de Manifestation d’Intérêt International
fait suite à l’avis général de passation des marchés et au Plan de
Passation des Marchés publics 2024 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dis-
pose de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de prestations intel-
lectuelles relatif au contrôle et à la supervision des travaux
d’Approvisionnement en Eau Potable du Projet de renforcement d’AEP
dans quatre (04) villes du Burkina Faso (Tenkodogo, Garango, Bittou et
Dirlakou).   

3. Les services comprennent : 
Le contrôle et la surveillance de l’ensemble des travaux et fournitures

du CPE de Bagré pour l’approvisionnement en eau des villes de
Tenkodogo, Bittou, Garango, Dirlakou et des villages situés le long de
ces villes, à savoir : 

Usine de traitement d’eau de Bagré de 25000 m3/h composée de : 
- deux conduites en acier de DN600 pour prise d’eau plongées dans

le réservoir, dont un long de 250m et l'autre de 150m ;
- une conduite de transmission de l’eau brute de la source à l’usine

de traitement en acier DN =600 et L= 1 km ; 
- une station de pompage d’eau brute avec un débit de 27 500 m³/j

soit =1 146 m³/h avec des pompes submersibles (2+1) : Débit Q =
573 m³/h, H = 30m, puissance N = 90KW ;

- une station de traitement d’eau selon le schéma conventionnel
(clarification-désinfection) de débit 25000 m3/h composée d’ou-
vrages de production et d’ouvrages auxiliaires ; 

- une bâche eau propre : V= 2500m³ ;
- une Salle de refoulement d’eau, semi-souterraine de débit

25000m3 /j soit 1042m3 /h ;
- une alimentation énergétique (transfo + ligne électrique et GE).
- conduites de transport d’eau traitée entre l’usine d’eau et les 4

villes, dont le diamètre de tube est DN 200 à 500 et la longueur est
de 136,8km;

• AEP Tenkodogo :
- Bâche transit (au sol) en béton armé au Centre de distribution de

Tenkodogo : V= 800m3 ;
- Château en béton armé : V=1500m3 et H = 20m ;
- Bâche transit pressurisé (au sol) en béton armé : V= 100m3 ;
- Château en béton armé 150m3 et H =10m ;
- Conduite DN500 de 49 km en fonte ductile.

• AEP Garango :
- Conduite DN350 à partir du centre de distribution de Tenkodogo de

21 km en fonte ductile ;
- Bâche transit (au sol) en béton armé : V= 150m3 ;
- Bâche transit (au sol) en béton armé : V= 1000m3 ;
- Bâche transit pressurisé (au sol) en béton armé : V= 100m3 ;
- Pompes centrifuges (1+1) : Q=75m3/h, H=30m, N=15Kw ;
- Château d’eau en béton armé : V = 150 m3 et H =10m.

• AEP Bittou : 
- Conduite DN350 de 65 km en fonte ductile ; 
- Château d’eau en béton armé coulé sur place : V = 1500 m3 et H

=15m.

• AEP Dirlakou :
- Conduite DN200 de 1,8 km en fonte ductile ; 
- Château d’eau en béton armé : V=300 m3 et H=15m.

Conduites de renforcement du réseau de distribution d’eau dans les
quatre villes. La longueur totale de la nouvelle canalisation est de

270,6km, et le diamètre du tuyau est de De63 à DN500 : (Tenkodogo :
L=69,44km ; Garango : L=100,87 Km ; Bittou : Conduite : L=57,47 Km
; Dirlakou : L=42,82 Km. 

La durée de la mission est de trente (30) mois calendaires.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent Avis à Manifestation d’Intérêt (AMI) est soumis aux
dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21
mars 2023 et du décret  N° 2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après : 
- le domaine des activités du candidat ;  
- le nombre d’années d’expériences ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ,;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-

logues au cours des cinq (05) dernières années (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de
bonne fin ou de service fait). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les apti-
tudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à
présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat
sera sélectionné selon la méthode : « sélection sur la base de la qual-
ité technique et du montant de la proposition financière (sélection qual-
ité coût) ».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : 
Directeur des Marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220,
Avenue de l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170 Ouagadougou 01
BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43
19 11 
E-Mail : dg@oneabf.com 
oneadg@fasonet.bf
souleymane.sanne@oneabf.com

Les Manifestations d’Intérêt doivent être rédigées en français, en qua-
tre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous forme
d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA,
Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy),
Tél : 25 43 19 00 à 08,  avec la mention : « AMI
N°029/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour le contrôle et la supervision
des travaux d’Approvisionnement en Eau Potable du Projet de ren-
forcement d’AEP dans les quatre (04) villes du Burkina Faso
(Tenkodogo, Garango, Bittou et Dirlakou). » au plus tard le vendredi 06
septembre 2024 à 09 heures 00

NB : le budget prévisionnel est de sept cent cinquante millions
(750 000 000) de francs CFA.

Le Directeur Général  

Président de la Commission d’Attribution des Marchés p.i.,

S. Blaise DJIGUEMDE 
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Contrôle et la supervision des travaux d’Approvisionnement en Eau Potable du Projet 

de renforcement d’AEP dans quatre (04) villes du Burkina Faso 

(Tenkodogo, Garango, Bittou et Dirlakou).



Avis de demande de prix :
N°2024-02/RPCL/PKWG/CLYE/M/SG/PRM du 26 juillet 2024

Financement : Budget Communal, Gestion 2024
Lot1: 3 067 500 CFA TTC; Lot2: 7 750 000 FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion (2024), de la Commune de Laye

1. la Commune de Laye lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de matériels et mobiliers de bureau tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. Les acquisitions
seront financées sur les ressources indiquées dans les Données parti-
culières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

3. Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis
comme suit :
- Lot1 : Acquisition de matériels et de mobiliers de bureau au profit de

la Mairie et des services techniques ;
- Lot2 : Acquisition de matériels et de mobiliers de bureau. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quinze (15) jours
pour chacun des lots.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés au 78 11 26 05 ou secrétariat de la Mairie de Laye.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix  au bureau de la
Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable Trente mille (30 000) francs CFA par lot  à la
Trésorerie principale de Boussé. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

7. Les offres présentées en un original et 3 copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre-vingt-dix mille
(90 000) Francs CFA pour le Lot 1 ; Deux cent trente mille (230 000)
Francs CFA  pour le Lot 2 qui devront parvenir ou être remises à la
Mairie de Laye, avant le mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

La personne Responsable des Marchés 

BIGTOGO N. Valentin
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales 

Fournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de matériels et de mobiliers de bureau au profit de la Mairie et des services

techniques (lot1) et Acquisition de matériels et de mobiliers de bureau (lot2) 
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 34 & 35

* Marchés de Travaux P. 36

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 37
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 20224-003/RBMH/PBL /CFR/M/SG/CCAM p 
Financement : PGPC/REDD+, GESTION 2024   

La commune de Fara lance une demande de prix ayant pour objet acquisition et équipement de deux (02) unités de transformation de
PFNL et de saponification à Nabou-Nouni   et à Toné tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en six (06) lots répartis comme suit :
Lot1-Acquisition de kits de transformation de l’unité de transformation de karité, de néré et de saponification à Nabou Nouni et formation à l’utili-

sation ;
Lot2-Acquisition de kits d’équipements de protection individuelle pour l’unité de transformation de karité, de néré et de saponification à Nabou

Nouni 
Lot3-Acquisition d’intrant de transformation pour l’unité de transformation de karité, de néré et de saponification à Nabou Nouni ;
Lot4- Acquisition de kits de transformation de l’unité de transformation de karité, de néré et de saponification à Toné et formation à l’utilisation 
Lot5-Acquisition d’équipements de protection individuelle pour l’unité de transformation de karité, de néré et de saponification àToné
Lot6-Acquisition d’intrant de transformation pour l’unité de transformation de karité, de néré et de saponification à Toné 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze(15)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la Commune de Fara tous les jours ouvrables entre 7 heures 30 mn à 12 h 30
mn et de 13 h 30mn à 16 h 00 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Fara et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA
pour le lot1et 4, dix mille (10 000) de francs CFA  pour les lots 2, 3,,5 et 6  à  la Perception de Fara. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.
En cas de besoin d’information complémentaire contacter le numéro de tel : 76 02 39 05.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent quatre-vingt-cinq  mille (285 000) de francs CFA  pour le lot1et 4,  trente-sept mille (37
000) francs CFA  pour les lots 2, 3,5 et 6  devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Mairie, avant le mardi 03 septembre 2024 à 09
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Budgets prévisionnels pour chaque lot : 
lot1 : 9 500 000 FCFA TTC
Lot2 :1 250 000 FCFA TTC
Lot3 : 1 250 000 FCFA TTC
Lot4 : 9 500 000 FCFA TTC
Lot5 : 1 250 000 FCFA TTC
Lot6 : 1 250 000 FCFA TTC

Président de la Commission d’attribution des marchés

Yacouba BARRY
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition et l’équipement de deux (02) unités de transformation de PFNL 

et de saponification à Nabou-Nouni et à Toné dans la commune de Fara 
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Avis de demande de prix 
N°2024-01/RPCL/PKWG/CLYE/M/SG/PRM du 26 juillet 2024

Financement : Budget Communal, Gestion 2024
Lot1: 9 500 000 CFA TTC; Lot2: 8 521 500 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion (2024), de la Commune de Laye

1. la Commune de Laye lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B1 minimum)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot1 : travaux de construction d’une salle de classe+bureau du directeur au profit du préscolaire ;
- Lot2 : Achèvement d’un bâtiment de deux salles de classe au lycée départemental de Laye ;

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés au 78 11 26 05 ou secrétariat de la Mairie de Laye.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  au bureau de la Personne
responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable Trente mille (30 000) francs CFA par lot  à la  Trésorerie prin-
cipale de Boussé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 3 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de Deux cent quatre-vingt-cinq mille (285 000) Francs CFA pour le Lot 1 ; Deux cent cinquante mille (250
000) Francs CFA  pour le Lot 2 ; qui devront parvenir ou être remises à la Mairie de Laye, avant le mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La personne Responsable des Marchés

BIGTOGO N. Valentin
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de construction d’une salle de classe+bureau du directeur au profit 

du préscolaire (lot1), Achèvement d’un bâtiment de deux salles de classe 

au lycée départemental de Laye (lot2).
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-002/MENAPLN/RCOS/DREPPNF - CO / DPEPPNF – SANGUIE du 06 août 2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre l’année 2024, la Direction Provinciale de l’Education préscolaire, primaire et non
Formelle du Sanguié (DPEPPNF – SNG) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base complémentaire de données de
fournisseurs / prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation pour les domaines ci – après :

I) Prestation de service
Lot 1 : Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La DPEPPNF – SNG rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette for-
malité, et devront produire un dossier complet composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur provincial de l’Education Préscolaire, primaire et Non Formelle du Sanguie indi-
quant le lot et le domaine d’activités du candidat ;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa Situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la Possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à
l’avis de constitution de la base complémentaire de données de fournisseurs / prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au secrétariat
de la DPEPPNF – SNG sis au secteur n°3 de REO, côté ouest du lycée provincial de REO ; tel : 75350234/58852839 au plus tard le vendredi 06
septembre 2024 à 09 heures 00 TU.

Le Directeur provincial

Bapian YO
Chevalier de l’ordre de l’étalon

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux

Constitution d’une base complémentaire de données de fournisseurs / prestataires 

de la DPEPPNF – SNG pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


